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(54)  Dispositif  de  contrôle  de  l'acheminement  d'un  article  le  long  d'un  trajet  prédéterminé  et 
installation  de  contrôle  comportant  un  tel  dispositif 

(57)  Ce  dispositif  de  contrôle  de  l'acheminement 
d'un  article  le  long  d'un  trajet  prédéterminé  sous  l'action 
de  moyens  de  transport  comporte,  montés  sur  un  sup- 
port  (14)  déplaçable  avec  ledit  article,  un  micro-contrô- 
leur  (24),  des  moyens  de  mesure  (26)  d'une  grandeur 
physique  variable  sous  l'action  desdits  moyens  de 

transport  et  des  moyens  de  mémorisation  (28)  de  don- 
nées  délivrées  par  les  moyens  de  mesure  (26)  sous  le 
contrôle  du  micro-contrôleur  (24).  Il  comporte  en  outre, 
montés  sur  ledit  support,  des  moyens  de  synchronisa- 
tion  (30)  reliés  audit  micro-contrôleur  (24)  pour  l'acqui- 
sition  périodique  desdites  données. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  et 
à  une  installation  de  contrôle  de  l'acheminement  d'arti- 
cles  le  long  d'un  trajet  prédéterminé,  en  particulier  de 
colis  postaux. 

On  connaît  des  dispositifs  de  contrôle  de  l'achemi- 
nement  d'un  article  sous  l'action  de  moyens  de  transport 
du  type  comportant,  montés  sur  un  support  déplaçable 
avec  ledit  article,  un  micro-contrôleur,  des  moyens  de 
mesure  d'une  grandeur  physique  variable  sous  l'action 
desdits  moyens  de  transport  et  des  moyens  de  mémo- 
risation  des  données  délivrées  par  les  moyens  de  me- 
sure  sous  le  contrôle  du  micro-contrôleur. 

Le  but  de  l'invention  est  de  permettre  la  surveillance 
et  le  contrôle  a  posteriori  de  l'acheminement  d'un  article 
le  long  d'un  trajet  relativement  long. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  contrôle  du 
type  précité,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre, 
montés  sur  ledit  support,  des  moyens  de  synchronisa- 
tion  reliés  audit  micro-contrôleur  pour  l'acquisition  pé- 
riodique  desdites  données. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  en  outre  compor- 
ter  une  ou  plusieurs  des  caractéristiques  suivantes: 

le  support  comporte  en  outre  des  moyens  de  liaison 
à  une  unité  centrale  de  surveillance  en  vue  de  la 
comparaison  desdites  données  mesurées  corres- 
pondant  au  trajet  dudit  article  avec  des  données 
correspondant  à  un  trajet  le  long  duquel  ledit  article 
est  autorisé  à  être  déplacé  ; 
les  moyens  de  liaison  à  ladite  unité  centrale  de  sur- 
veillance  comportent  des  moyens  de  liaison  par 
couplage  inductif  ; 
lesdits  moyens  de  mesure  comportent  un  accéléro- 
mètre  ou  un  capteur  de  pression  ; 
le  dispositif  comporte  des  moyens  de  réglage  de  la 
période  d'acquisition  desdites  données  mesurées; 
le  dispositif  constitue  une  carte  de  circuit  intégré 
destinée  à  être  disposée  dans  un  colis  ou  un  pli. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  installation 
de  contrôle  de  l'acheminement  d'articles  le  long  d'un  tra- 
jet  prédéterminé,  comportant  un  ensemble  de  disposi- 
tifs  de  contrôle  tels  que  définis  ci-dessus,  destinés  à  être 
disposés  chacun  dans  un  desdits  articles,  pour  l'acqui- 
sition  et  la  mémorisation  périodique,  au  cours  de  dépla- 
cement  dudit  article,  de  valeurs  de  ladite  grandeur  phy- 
sique,  et  une  unité  centrale  de  surveillance  comportant 
un  socle  muni  de  moyens  de  lecture  desdites  valeurs 
mémorisées  et  une  unité  de  traitement  raccordée  audit 
socle  et  dans  laquelle  sont  stockés  un  ensemble  de  va- 
leurs  de  référence  de  ladite  grandeur  physique  corres- 
pondant  à  un  trajet  le  long  duquel  lesdits  articles  sont 
autorisés  à  se  déplacer  et  un  algorithme  de  comparai- 
son  desdites  valeurs  mémorisées  dans  lesdits  disposi- 
tifs  avec  les  valeurs  de  référence  stockées  dans  ladite 
unité  de  traitement. 

Une  telle  installation  permet  ainsi  la  surveillance  si- 
multanée  d'un  grand  nombre  d'articles. 

De  préférence,  le  socle  comporte  des  moyens  de 
rechargement  d'une  batterie  d'alimentation  équipant 

s  chaque  dispositif. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 

de  la  description  suivante,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

10 
la  figure  1  est  un  schéma  synoptique  de  l'installation 
de  contrôle  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  du 
dispositif  selon  l'invention,  placé  sur  son  socle  ; 

15  -  la  figure  3  est  un  chronogramme  illustrant  les  varia- 
tions  en  fonction  du  temps  des  valeurs  mesurées  ; 
et 
la  figure  4  est  un  chronogramme  de  référence. 

20  Sur  la  figure  1  on  a  représenté  une  vue  schémati- 
que  d'une  installation  de  contrôle  de  l'acheminement 
d'articles,  tels  que  des  colis,  enveloppes  ou  paquets 
acheminés  par  voie  postale,  en  vue  du  contrôle  des  dif- 
férentes  phases  du  trajet. 

25  Le  transport  d'un  colis  postal  comporte  de  façon 
classique  différentes  phases  d'acheminement. 

Par  exemple,  l'acheminement  d'un  colis,  d'un  point 
de  départ  vers  un  point  d'arrivée,  comporte  une  premiè- 
re  phase  de  transport  vers  un  centre  de  tri  postal,  une 

30  deuxième  phase  de  passage  sur  un  carrousel  de  tri,  puis 
une  troisième  phase  de  transport  du  colis  du  centre  de 
tri  vers  sa  destination  finale. 

Pour  le  contrôle  de  l'acheminement  de  colis,  et  en 
particulier  pour  la  surveillance  des  différentes  phases 

35  du  transport,  des  dispositifs  de  contrôle  sont  disposés 
dans  des  colis  en  un  nombre  suffisant  pour  obtenir  un 
échantillon  représentatif  des  articles  acheminés  suivant 
le  même  trajet. 

Comme  cela  sera  décrit  en  détail  par  la  suite,  cha- 
40  que  dispositif  mesure  et  mémorise,  au  cours  des  diffé- 

rentes  phases  du  transport,  un  ensemble  de  valeurs 
d'une  grandeur  physique  variable  sous  l'action  de 
moyens  de  transport  des  colis. 

Les  dispositifs  sont  constitués  par  des  cartes  de  cir- 
45  cuit  intégré  supportant  des  circuits  électroniques  appro- 

priés. 
Après  arrivée  à  destination,  les  données  sont  ex- 

traites  des  cartes  puis  traitées  par  exemple  par  compa- 
raison  avec  des  données  de  référence. 

so  En  référence  à  la  figure  1  ,  on  voit  que  l'installation 
de  contrôle  selon  l'invention  comporte  une  unité  centra- 
le  de  surveillance,  désignée  par  la  référence  numérique 
générale  10,  une  interface  12  constituée  par  un  socle 
recevant  successivement  les  cartes  14  après  avoir  été 

55  collectées. 
Le  socle  12  est  raccordé,  par  l'intermédiaire  d'une 

liaison  16  appropriée,  par  exemple  comportant  une 
liaison  série  de  type  RS232,  à  une  unité  de  traitement 
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18  de  type  classique  elle-même  raccordée  à  une  unité 
d'affichage  20,  et  à  une  source  d'alimentation  en  tension 
22. 

Comme  mentionné  précédemment,  la  carte  14  est 
constituée  par  une  carte  électronique  à  circuit  intégré. 

On  voit  sur  cette  figure  1  que  chaque  carte  1  4  com- 
porte  un  micro-contrôleur  24  raccordé  à  un  organe  de 
mesure  26  d'une  grandeur  physique  variable  pendant 
le  trajet  du  colis,  à  une  mémoire  28  non  volatile,  de  ca- 
pacité  appropriée  pour  l'utilisation  envisagée,  à  des 
moyens  de  synchronisation  constitués  par  une  horloge 
30  et  à  une  source  d'alimentation  en  tension  32,  cons- 
tituée  par  une  batterie  rechargeable. 

Par  exemple,  l'organe  de  mesure  26  est  constitué 
par  un  accéléromètre  assurant,  en  permanence,  au 
cours  de  l'acheminement  du  colis  dans  lequel  la  carte 
14  est  intégrée,  une  mesure  des  accélérations  subies. 

On  conçoit  toutefois  que  l'organe  de  mesure  26 
peut  être  remplacé  par  tout  autre  type  d'organe  adapté 
pour  la  mesure  d'autres  grandeurs  physiques,  en  fonc- 
tion  des  moyens  de  transport  utilisés  pour  le  transport 
des  colis. 

Ainsi,  en  variante,  il  est  possible  de  doter  la  carte 
14  d'un  capteur  de  pression,  d'un  capteur  de  tempéra- 
ture,... 

La  carte  1  4  et  le  socle  1  2  sont  munis  de  moyens  de 
raccordement  par  couplage  inductif  assurant  à  distance 
la  lecture  des  données  mémorisées  dans  la  mémoire  28 
et  le  chargement  de  la  batterie  32. 

A  cet  effet,  on  voit  sur  la  figure  2  que  le  socle  1  2  est 
muni  de  deux  bobines  inductives,  respectivement  34  et 
36,  adaptées  respectivement  pour  communiquer  avec 
la  mémoire  28  et  pour  délivrer  une  tension  d'alimenta- 
tion  à  la  batterie  32  délivrée  par  la  source  22  d'alimen- 
tation  de  l'unité  centrale  de  surveillance  10,  par  l'inter- 
médiaire  de  moyens  de  communication  correspondants 
disposés  dans  la  carte  14  (non  représentés). 

L'installation  qui  vient  d'être  décrite  fonctionne  de 
la  façon  suivante. 

Tout  d'abord,  les  cartes  14  sont  positionnées  sur  le 
socle  12  en  vue  de  la  programmation  du  micro-contrô- 
leur  24,  par  l'intermédiaire  de  l'unité  de  traitement  18, 
pour  le  réglage  des  paramètres  de  fonctionnement  de 
la  carte  14,  et  en  particulier  de  la  programmation  de  la 
période  d'échantillonnage  et  d'acquisition  de  données 
de  mesure,  et  également  en  vue  du  réglage  de  l'horloge 
30  et  de  la  recharge  de  la  batterie  32. 

De  préférence,  la  période  d'échantillonnage  est 
comprise  entre  1  s  et  1  mn,  mais  bien  entendu  des  pé- 
riodes  d'échantillonnage  supérieures  peuvent  être  utili- 
sées. 

Après  programmation  des  cartes,  celles-ci  sont  dis- 
posées  chacune  à  l'intérieur  de  colis  et  acheminées 
avec  ceux-ci. 

Au  cours  de  leur  transport,  le  micro-contrôleur  24 
détermine,  sous  le  contrôle  de  l'horloge  30  et  par  l'inter- 
médiaire  de  l'organe  de  mesure  26,  l'accélération  subie 
par  la  carte  14  à  chaque  instant  d'échantillonnage,  et 

stocke  les  données  mesurées  dans  la  mémoire  28. 
En  particulier,  au  cours  du  transport,  le  micro-con- 

trôleur  24  enregistre  dans  la  mémoire  28  des  informa- 
tions  temporelles  concernant  le  changement  d'état,  à 

s  savoir  mouvement  ou  repos,  de  la  carte. 
Comme  mentionné  précédemment,  après  arrivée  à 

destination,  les  cartes  1  4  sont  collectées  puis  envoyées 
vers  l'unité  centrale  de  surveillance  10. 

Elles  sont  successivement  disposées  sur  le  socle 
10  12  en  vue  de  la  récupération  des  données  stockées 

dans  la  mémoire  28,  sous  le  contrôle  du  micro-contrô- 
leur  24. 

Les  données  stockées  sont  transmises,  par  trans- 
fert  inductif  et  par  l'intermédiaire  de  la  liaison  16,  vers 

15  l'unité  de  traitement  18. 
Ces  données,  constituées  par  des  informations 

temporelles,  se  présentent  sous  la  forme  du  chrono- 
gramme  représenté  sur  la  figure  3. 

L'unité  de  traitement  1  8  effectue  alors  un  traitement 
20  de  ces  informations,  à  l'aide  d'un  algorithme  approprié 

stocké  dans  sa  mémoire,  par  comparaison  avec  un 
chronogramme  de  référence  obtenu  par  apprentissage 
préalable  en  faisant  circuler  des  cartes  identiques  selon 
le  même  trajet. 

25  On  a  représenté  sur  la  figure  4  un  chronogramme 
de  référence  obtenu  à  l'aide  de  cet  apprentissage  préa- 
lable. 

On  voit  sur  cette  figure  4,  qui  correspond  à  un  exem- 
ple  de  trajet  suivi  par  un  colis  d'une  durée  de  l'ordre 

30  d'une  heure  et  quinze  minutes,  que  la  variation  des  don- 
nées  de  référence  Dr  en  fonction  du  temps  permet 
d'identifier  une  première  phase  I  d'une  durée  de  1  h  20, 
qui  correspond  à  l'acheminement  du  colis  jusqu'à  un 
centre  de  tri,  une  deuxième  phase  II  d'environ  10  mn 

35  correspondant  au  passage  dans  un  carrousel  de  tri,  et 
une  troisième  phase  III  d'acheminement  vers  la  desti- 
nation  finale. 

A  l'aide  de  la  comparaison  entre  le  chronogramme 
de  la  figure  3  résultant  des  données  mesurées  par  la 

40  carte  14  et  le  chronogramme  de  référence  stocké  dans 
l'unité  de  traitement  1  8,  il  est  possible  d'identifier  les  dif- 
férentes  phases  LU  et  III  de  l'acheminement  des  colis 
ainsi  que  leur  durée  et  les  instants  correspondant  à  ces 
phases. 

45  Ces  informations  sont  ensuite  affichées  sur  le  dis- 
positif  d'affichage  20  pour  présenter  à  un  opérateur  le 
résultat  de  ce  traitement. 

On  conçoit  que  l'invention  qui  vient  d'être  décrite 
permet,  par  identification  des  instants  et  des  durées  des 

50  différentes  phases  d'acheminement  permet  d'identifier 
les  phases  à  optimiser  en  vue  d'améliorer  la  durée  du 
transport. 

On  conçoit  par  ailleurs  que  le  couplage  entre  la  car- 
te  14  et  le  socle  12  s'effectuant  par  une  technique  de 

55  couplage  inductif,  c'est-à-dire  sans  contact  mécanique, 
le  positionnement  des  cartes  sur  le  socle  peut  s'effec- 
tuer  à  très  grande  cadence. 

Enfin,  le  dispositif  de  contrôle  étant  constitué  par 
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une  carte  de  dimensions  relativement  réduites,  celle-ci 
n'entrave  pas  la  distribution  du  courrier  au  cours  du  pas- 
sage  dans  le  carrousel  de  tri. 

On  conçoit  enfin  que  l'acquisition  des  données  se 
faisant  de  façon  périodique,  avec  une  période  réglable, 
il  est  possible  de  contrôler  l'acheminement  des  colis  se- 
lon  des  trajets  relativement  longs. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  contrôle  de  l'acheminement  d'un  arti- 
cle  le  long  d'un  trajet  prédéterminé  sous  l'action  de 
moyens  de  transport,  comportant,  montés  sur  un 
support  (14)  déplaçable  avec  ledit  article,  un  micro- 
contrôleur  (24),  des  moyens  de  mesure  (26)  d'une 
grandeur  physique  variable  sous  l'action  desdits 
moyens  de  transport  et  des  moyens  de  mémorisa- 
tion  (28)  de  données  délivrées  par  les  moyens  de 
mesure  (26)  sous  le  contrôle  du  micro-contrôleur 
(24),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre, 
montés  sur  ledit  support  (14),  des  moyens  de  syn- 
chronisation  (30)  reliés  audit  micro-contrôleur  (24) 
pour  l'acquisition  périodique  desdites  données. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  support  (14)  comporte  en  outre  des 
moyens  de  raccordement  à  une  unité  centrale  (10) 
de  surveillance  en  vue  de  la  comparaison  desdites 
données  mesurées  correspondant  au  trajet  dudit 
article  avec  des  données  correspondant  à  un  trajet 
le  long  duquel  ledit  article  est  autorisé  à  être  dépla- 
cé. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  raccordement  à  ladite  uni- 
té  centrale  de  surveillance  (10)  comportent  des 
moyens  de  couplage  inductifs  (34,36). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  mesure  (26)  comportent  un  accéléromètre. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  mesure  (26)  comportent  un  capteur  de  pression. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  réglage  (24)  de  la  période  d'acquisition 
desdites  données  mesurées. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  qu'il  constitue  une  carte 
de  circuit  intégré  destinée  à  être  disposée  dans  un 
colis  ou  un  pli. 

8.  Installation  de  contrôle  de  l'acheminement  d'arti- 

cles  le  long  d'un  trajet  prédéterminé,  caractérisé  en 
ce  qu'elle  comporte  un  ensemble  de  dispositifs  (1  4) 
de  contrôle  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  destinés  à  être  disposés  chacun  dans 

s  un  desdits  articles,  pour  l'acquisition  et  la  mémori- 
sation  périodique,  au  cours  de  déplacement  dudit 
article,  de  valeurs  de  ladite  grandeur  physique,  et 
une  unité  centrale  de  surveillance  (10)  comportant 
un  socle  (12)  muni  de  moyens  de  lecture  (34)  des- 

10  dites  valeurs  mémorisées  et  une  unité  de  traitement 
(1  8)  raccordée  audit  socle  (1  2)  et  dans  laquelle  sont 
stockés  un  ensemble  de  valeurs  de  ladite  grandeur 
physique  correspondant  à  un  trajet  le  long  duquel 
lesdits  articles  sont  autorisés  à  se  déplacer  et  un 

15  algorithme  de  comparaison  desdites  valeurs  mé- 
morisées  dans  lesdits  dispositifs  (14)  avec  les  va- 
leurs  stockées  dans  ladite  unité  de  traitement  (18). 

9.  Installation  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
20  en  ce  que  ledit  socle  (12)  comporte  des  moyens 

(36)  de  rechargement  d'une  batterie  (32)  d'alimen- 
tation  équipant  chaque  dispositif  (14). 
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